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Tombé

AMENDEMENT N o CL82
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Mme Vichnievsky
----------

ARTICLE 10

I. – À l’alinéa 6, substituer au mot :

« dispensés »

le mot :

« dispensées ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot :

« eux »

Le mot :

« elles ».

III. – En conséquence, au même alinéa, supprimer la seconde occurrence du mot :

« enfant ».
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Amendement rédactionnel.


